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Erwägungen

E. 1
Titulaire de l’autorisation Une autorisation particulière de lever le secret professionnel au
sens de l’art. 321bis CP et de l’art. 2 OASLP est octroyée au Dr des. Martin Lengwiler, aux
conditions et aux charges mentionnées ci-après dans le cadre de la récolte de données non
ano- nymisées, selon le ch. 2, dans les limites des buts prévus sous ch. 3. Il doit signer une
déclaration sur son obligation de garder le secret en vertu de l’art. 321 bis CP.

E. 2
Autorisation particulière pour la divulgation des données personnelles contenues dans des
dossiers médicaux a. L’autorisation particulière délie du secret professionnel les médecins
et leurs auxiliaires des agences régionales SUVA et du siège central de la SUVA envers le
titulaire de l’autorisation au sens du chiffre 1 ci-dessus. Ils sont ainsi autorisés à lui donner
l’accès aux dossiers médicaux de patients pour lesquels la silicose a été diagnostiquée
durant la période allant de 1874 à 1965, et pour lesquels il n’est pas possible de requérir le
consentement pour l’utilisation de leurs don- nées, parce que, avant la transmission de leurs
données, ils étaient déjà décédés, introuvables ou étaient restées indifférents au
questionnaire qui leur avait été adressé. La communication de données n’est valable que
pour le but prévu sous le ch. 3. b. L’octroi de l’autorisation n’engendre pour personne
l’obligation de communi- quer les données.
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E. 3
But de la communication des données La communication de données soumises au secret
professionnel au sens de l’art. 321bis CP n’est autorisée que pour le projet de recherche:
„Versicherungswissen- schaften im schweizerischen Sozialstaat zwischen 1874 und 1965„.

E. 4
Responsables de la garantie de la protection des données communiquées Le directeur du
projet, M. Martin Lengwiler est chargé de garantir la protection des données
communiquées.

E. 5
Charges a. M. Martin Lengwiler prend connaissance de dossiers médicaux d’une centaine
de patients pour lesquels le diagnostic de la silicose a été posé. Les employés respectifs de
la SUVA chercheront les dossiers médicaux correspondants et les remettront au requérant
qui prélèvera les données et les saisira sur un support électronique au moyen d’un notebook.
Le requérant doit s’assurer d’une part, qu’aucune donnée non anonymisée ou une
quelconque copie ne quittent les différentes agences régionales ou le secrétariat général de
la SUVA et d’autre part, que personne à part lui, n’ait accès aux données personnelles non



anonymisées. b. Il doit s’assurer que la base de calcul utilisée pour la saisie électronique
repose sur un stand-alone System qui ne soit pas relié à un réseau. c. Le requérant doit
anonymiser les données dès le début de la recherche. d. Le titulaire de l’autorisation est tenu
d’orienter par écrit les médecins concernés de la SUVA sur l’étendue de l’autorisation
accordée. Cette lettre aux médecins doit être soumise pour approbation, aussitôt que
possible, au Président de la Commission d’experts via le Secrétariat de la Commission, et
cela avant le début de la recherche.

E. 6
Voies de recours Conformément aux art. 33, al. 1, let. c, de la loi fédérale du 19 juin 1992
sur la protection des données (LPD; RS 235.1) et 44 ss de la loi fédérale sur la procédure
administrative (LPA; RS 172.021), cette décision peut faire l’objet d’un recours
administratif auprès de la Commission fédérale de la protection des données, case postale,
3000 Berne 7, dans un délai de 30 jours dès sa notification ou sa publication dans la Feuille
fédérale. Le mémoire de recours doit être produit en deux exemplai- res, indiquer les
conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son
mandataire.
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E. 7
Communication et publication La présente décision est notifiée au requérant, ainsi qu’au
Préposé fédéral à la pro- tection des données. Le dispositif de cette décision est publié dans
la Feuille fédé- rale. Quiconque a qualité pour recourir peut, sur rendez-vous et pendant la
durée du délai de recours, prendre connaissance des considérants de cette décision au
Secréta- riat de la Commission d’experts, Office fédéral de la santé publique/OFSP, 3003
Berne (tél.: 031 / 322 94 94). 2 mai 2000 Commission d’experts du secret professionnel en
matière de recherche médicale: Le président, prof., Dr. iur Franz Werro
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E. 10
124 497 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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